
Il est indispensable de consulter :

CENTRE

D' EXAMENS
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LE LAMENTIN 24 au 27 28 au 31 02 au 05 11 au 13 26 au 29 28 au 30 01

10/10/2016

Les inscriptions sur le portail oceane sont possibles 3 mois avant la date de la session. 

1. devront faire parvenir leur dossier complet au centre d'examens du LAMENTIN au moins 15  jours avant la date de la session (voir Guide du candidat).

2. devront présenter leur fiche récapitulative d'inscription (convocation) et leur pièce d'identité valide, au superviseur du centre du LAMENTIN, le jour de la session.

Chemin pour accéder au site du ministère : DGAC / Transports / Secteur Aérien / Pilotes - Navigants / Pilotes d'avion ou d'hélicoptère ou d'ULM ou télépilotes ... 

3. de plus, les candidats LAPL/PPL devront joindre, à leur dossier, l'Attestation de l'OD ou la Recommandation de l'ATO complétée, datée d'avant le jour de la session et signée par

par l'organisme de formation.

Candidats exonérés : informations sur le guide du candidat + fiche d'inscription en ligne à votre disposition : Inscription si exonération

possibilité de dépôt des dossiers : BAL situé juste devant l'entrée du Bureau des Licences - Le lamentin

délai d'inscription sur OCEANE

au plus tard  4 jours avant

la date de la session

DSAC/AG, 11 Rue des hibiscus -97262 Fort de France - à l'attention de Mme LUCHEL 

      téléphone  : 0596 30 05 13 ou 20

Adresse postale pour l’envoi des dossiers par les candidats

Calendrier 2017 - Centre d'examens de Fort de France

Examens théoriques sur ordinateurs - Pilotes non professionnels

le Guide du candidat pour éviter toute erreur sur le type d'examen, le nombre d'épreuves à sélectionner et sur le prix de la redevance d'examen et

Pour accéder à la salle d'examens d'un centre d'examens sur ordinateurs en Outre-Mer, les candidats :

Avant de vous inscrire dans un centre d'examens en Outre-mer

 pour consulter, entre autres, la liste des documents à envoyer au centre où vous allez vous inscrire/présenter, 15 jours au moins avant la session. 


